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Dimanche 29 septembre – B 
26e dimanche du Temps Ordinaire 

 
 
 

Parlons des anges ! 
 
 

Ce dimanche, nous fêtons Michel, Gabriel, Raphaël, mais l’importance du 
dimanche les met un peu de côté. Le 2 octobre, nous célébrerons aussi les anges 
gardiens. Ces êtres célestes, qui partagent notre nature rationnelle, tiennent une 
grande place dans la vie de l’Église qui les associe à la liturgie et à la prière des 
fidèles. Mais cette place dans l’Église et sa prière est l’héritage de celle qu’ils 
tiennent dans le monde de la Bible. 
 

Dans la Bible, Ancien ou Nouveau Testament, les anges ou archanges, sont les 
ministres du Dieu Très-Haut et viennent jusqu’à nous pour être à notre service 
et accomplir l’œuvre de Dieu. Souvenons-nous de Raphaël envoyé pour aider 
Tobit et sa famille, ou Gabriel, l’ange de l’Incarnation, ou Michel qui combat 
les anges en rébellion contre leur Créateur. L’apocalypse nous présente des 
myriades et des myriades d’esprits qui chantent la gloire de Dieu et la liturgie 
eucharistique nous invite, à chaque célébration, à nous unir aux chœurs des 
anges pour chanter « Saint, Saint, Saint le Seigneur ! ». 
 

Un auteur syriaque de la fin du 6ème siècle commentant la création des anges, 
leurs fonctions et leur fin, propose de voir en eux les grands frères des êtres 
humains car, dit-il, les anges et les hommes partagent la même nature rationnelle 
faite pour connaître et pour aimer et qu’ils sont appelés à partager la gloire de 
Dieu. Cependant, le Créateur, en ne dotant pas les anges de corps comme nous 
et en leur désignant la partie céleste pour demeure, leur donne mission de 
prendre soin de leurs « petits frères » empêtrés dans la lourdeur de leur 
corporéité qu’ils promènent sur la terre. 
 

Ainsi souvenons-nous que nous ne sommes pas les seules créatures issues des 
mains de Dieu appelées à partager sa gloire éternelle et que nos frères, les anges, 
sont là pour nous aider à aimer et servir Dieu et notre prochain, c’est-à-dire à 
gravir la voie qui mène jusqu’à Dieu. 

 
Père Yannick 

 
 
 

Basilique N.-D. du Perpétuel Secours 
55 bd de Ménilmontant - 75011 Paris 
 01 48 05 94 93                         
secretariat@basilique-ndps.fr 
Site : basilique-ndps.fr               

Horaires des messes : 
Dimanche : 10h30 et 19h 
Lundi : 19h 
Du mardi au samedi : 12h et19h 
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Annonces paroissiales 
 

Dimanche : 26e dimanche du Temps Ordinaire 
Saints Michel, Gabriel et Raphaël, archanges 
110e journée mondiale du migrant et du réfugié 
10h30 : Messe 
17h30 : Chapelet 
18h00 : Adoration eucharistique 
18h30 : Office des vêpres 
19h00 : Messe 
 

 

Messe à 12h : du mardi au samedi  
Messe à 19h : du lundi au samedi (messe anticipée) 
Adoration eucharistique : du lundi au vendredi à 19h30 
Chapelet : du lundi au vendredi à 18h15 et le samedi à 11h15 

 
 
 

 Lundi 30 septembre : Saint Jérôme, prêtre, docteur de l’Eglise. Mémoire. 
à 18h15 : chapelet  
à 18h30 : réunion de l’Amitié Judéo-Chrétienne de l’Est parisien (entrée par la 
crypte) 
à 19h15 : réunion du Groupe de prière des Mères (entrée par la crypte) 
 
 
 

 Mardi 1e octobre : Sainte Thérèse de l’Enfant Jésus et de la Sainte Face, 
carmélite, docteur de l’Eglise. Mémoire. 
 
 
 

 Mercredi 2 octobre : Saints anges gardiens. Mémoire. 
 
 
 

 Vendredi 4 octobre : Saint François d’Assise. Mémoire.                                                                                                                             
 
 
 

 Samedi 5 octobre :  
à 11h15 : chapelet 
à 12h00 : messe solennelle avec orgue, en l’honneur de la bienheureuse 
Vierge Marie. 
à 15h00 : bénédiction des animaux, avec l’association Notre-Dame de Toute 
Pitié (entrée par la crypte) Voir page suivante. 
à 17h15 : catéchisme pour les enfants du CE1 au CM2 (entrée par la crypte) 
à 19h00 : messe anticipée 
 
 
 

 Dimanche 6 octobre : 27e dimanche du Temps Ordinaire 
Saint Bruno, fondateur de l’Ordre des Chartreux. 
à 15h00 : concert du chœur et orchestre Le Geste Musical. Voir en dernière 
page. 
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Mois d’octobre, mois du saint rosaire 
 

Depuis 1883, le mois d’octobre est le mois du saint Rosaire : « Qu’ainsi donc, 
à partir du premier jour du mois d’octobre prochain jusqu’au second jour du 
mois de novembre suivant, dans toutes les paroisses […] on récite cinq dizaines 
du Rosaire, en y ajoutant les Litanies Laurétanes. » (Pape LEON XIII, 
encyclique Supremi Apostolatus Officio) 
 

Le 15 août 1889, le même Pape LEON XIII a demandé à ce que l’on ajoute la 
prière à saint Joseph, qu’il avait composée, à la récitation du rosaire pendant le 
mois d’octobre. 
 

Rappelons-nous, enfin, que la Vierge Marie a Elle-même demandé à de 
nombreuses reprises, lors de ses apparitions, la récitation du rosaire : « Dites le 
Rosaire tous les jours pour obtenir la paix du monde et la fin de la 
guerre » demanda-t-elle le 13 mai 1917, lors de sa première apparition à Fatima, 
où Elle se présenta comme « la Dame du Rosaire ».  
 

Le chapelet est prié tous les jours toute l’année en cette basilique : en 
semaine à 18h15, le samedi à 11h15, le dimanche à 17h30. La messe de midi du 
samedi est célébrée habituellement en l’honneur de la bienheureuse Vierge 
Marie. 
 

Bénédiction des animaux domestiques 
 

 

Nous vous rappelons que la bénédiction des animaux domestiques aura lieu dans 
la crypte le samedi 5 octobre à 15h00, avec Notre-Dame de Toute Pitié, 
association catholique pour le respect de la Création Animale. 
 

Venez nombreux et pensez à annoncer cet événement largement autour de 
vous ! Accès par le 6 bis, rue René-Villermé – 75011 Paris. 
 

N.B. :Les chiens doivent être tenus en laisse, les chats et autres petits animaux 
dans un panier.  

 
 

Préparation des adultes au baptême, 
à la communion et à la confirmation 

 

Si, dans votre enfance, vous n’avez pas pu être baptisé, confirmé ou 
recevoir pour la première fois le Saint-Sacrement de la communion, il n’est 
pas trop tard. Vous pouvez rejoindre un groupe qui se réunit une fois par mois 
et où plusieurs personnes se préparent à recevoir en quelques mois ces 
sacrements.  
 

Venez rencontrer un prêtre à la sortie de la messe ou aux heures d’accueil, ou 
laissez vos coordonnées (par téléphone, mail, visite) à l’accueil de la basilique 
ou au secrétariat paroissial. 
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Rentrée du catéchisme 
 

 Éveil à la foi (maternelles et CP) : 
Un dimanche par mois de 10h30 à 11h30. Rendez-vous à la grand’messe 
paroissiale les 13 octobre, 24 novembre, 15 décembre, 19 janvier, 9 février, 
16 mars, 6 avril, 11 mai et 22 juin. 

 

 Catéchisme (CE1, CE2, CM1, CM2) : 
Les samedis de 17h15 à 20h00 (avec la messe) 
 

Pour les inscriptions, vous pouvez joindre Elsa Pires au 06 45 83 06 81, ou 
télécharger le formulaire disponible sur le site internet de la paroisse à 
l’adresse https://basilique-ndps.fr/rentree-du-catechisme/, puis le déposer 
complété et signé au secrétariat ou à l’accueil de la basilique.   

 

Des tracts d’information sont disponibles aux portes de l’église. 
 

Journée diocésaine du catéchisme en paroisse 
 

Transmission de la Foi : parlons du catéchisme ! 
 

Les demandes de baptêmes et de confirmation d'enfants et d'adolescents 
augmentent chaque année dans notre diocèse. Il y a donc une attente dans le 
cœur de nos contemporains. 
 

Soyons missionnaire, parlons nous aussi du catéchisme dans le quartier et les 
établissements scolaires, pour que chaque enfant, chaque adolescent puisse 
découvrir Dieu et son amour infini. 
 

D’autre part, pour accompagner au mieux ces jeunes, le diocèse propose tout au 
long de l’année de former et d'accompagner les acteurs en pastorale et 
d'organiser de grands rassemblements diocésains : nous avons besoin de vous 
pour soutenir cette pastorale des jeunes. Vous trouverez des bons de soutien dans 
l'église. 
 
 

Le Geste Musical 
 

Le dimanche 6 octobre 2024 à 15h00, les chœurs, les solistes et l’orchestre du 
Geste Musical donneront un concert dans notre basilique.  
 

Au programme : O Jesus Christ BWV 118 B (J.S. BACH), Anthem O sing unto 
the Lord (H. PURCELL) et Le Carnaval de Venise (A. CAMPRA). 
 

Libre participation. 


